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AVERTISSEMENT 

L’étude comparative suivante ne porte pas sur le grade d’inspecteur celui-ci étant identique (mêmes 
indices, même nombre d’échelons et même durée moyenne par échelon) dans les deux Directions (voir la 

grille des inspecteurs à la DGI et à la DGCP présentée dans les tableaux synthétiques).  

Cette étude n’intègre que les règles statutaires et non les règles de gestion qui peuvent parfois s’en écarter. 
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SNCT-CGC Comparaison carrière DGI et DGCP

DGI 
(concours IP 

2)
2,50%

DGI (TA IP 2) 1,00%

DGCP IP 2 1,00%

COMPARAISON DES CARRIERES DGCP/DGI (SNCT-CGC)

LE CONCOURS D' INSPECTEUR PRINCIPAL 

(1) Ce taux est déterminé par application d’un taux de promotion à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement de grade. - Voir décret n° 2005-1090 du 1er septembre
2005 relatif à l'avancement de grade dans les corps d'administration de l'Etat. Article 1 - A compter du 1er
janvier 2006, nonobstant toute disposition statutaire contraire, le nombre maximum des fonctionnaires appartenant à l'un des corps des administrations de l'Etat, à l'exclusion des corps propres des
établissements publics, pouvant être promus à l'un des grades d'avancement de ce corps est déterminé par application d'un taux de promotion à l'effectif des fonctionnaires remplissant les conditions
pour cet avancement de grade. Cet effectif s'apprécie au 31 décembre de l'année précédant celle au titre de laquelle sont prononcées les promotions.

Les taux(1) de promotion permettant de déterminer le nombre maximum des avancements de grade pouvant être prononcés au titre de l'année 2007. 

Les taux (1) de promotion permettant de déterminer le nombre maximum des avancements de grade pouvant
être prononcés au titre de l'année 2007

Les taux(1) de promotion permettant de déterminer le nombre maximum des avancements de grade pouvant
être prononcés au titre de l'année 2007

A la DGCP, le concours d'IP est ouvert aux inspecteurs comptant 1 an d'ancienneté dans le 4ème échelon alors qu'à la DGI, une ancienneté d'un an et 6 mois dans le 5ème 
échelon est requise pour se présenter à l'examen professionnel. La durée exigée de services effectifs accomplis est également moindre à la DGCP : 4 ans et 6 mois (dont 3 en 

qualité d'inspecteur), contre 6 ans (dont 2 dans le grade d'inspecteur) à la DGI.

L'ACCES AU CONCOURS EST PLUS RAPIDE A LA DGCP

A la DGCP, les candidats peuvent se présenter 3 fois au concours d'IP ; à la DGI 5 fois
LE NOMBRE DE POSSIBILITES POUR SE PRESENTER AU CONCOURS EST PLUS LIMITE A LA DGCP

A la DGCP, le concours offre le même reclassement à tous les lauréats, quel que soit l'échelon où ils se situaient dans leur précédent grade, alors qu'à la DGI , le reclassement 
prend en compte l'ancienneté acquise . A la DGCP, un inspecteur du 6ème échelon, promu IP perd déjà 4 pts d'indice et au 12ème échelon, 185 pts d'indice.

L'ACCES A LA PROMOTION D'IP S'EFFECTUE PAR LA SEULE VOIE DU CONCOURS  A LA DGCP

LE RECLASSEMENT DANS LE GRADE D'IP S'EFFECTUE TOUJOURS AU 1ER ECHELON  A LA DGCP

 A la DGCP, seule la réussite au concours permet d'accéder au grade d'IP. La possibilité d'une promotion au choix offerte à la DGI à partir du 11 échelon, n'existe pas à la 
DGCP.

SNCT-CGC 1/2



SNCT-CGC Comparaison carrière DGI et DGCP

échelon 
d'inspecteur

indice dans le 
grade 

d'inspecteur

ancienneté 
exigée dans 

l'échelon

services effectifs 
exigés reclassement dans le grade d'IP 2

ancienneté 
exigée dans 

l'échelon

services effectifs 
exigés

1 349
2 376
3 389

4 408 1 an

4 ans et 6 mois 
dont 3 en qualité 
d'inspecteur du 

TP

1er échelon d' IP (INM 457)

5 431 1er échelon d' IP (INM 457) 1 an et 6 mois

6 ans dont 2 dans 
le grade 

d'inspecteur des 
impôts

6 461 1er échelon d' IP (INM 457)
7 496 1er échelon d' IP (INM 457)
8 524 1er échelon d' IP (INM 457)
9 545 1er échelon d' IP (INM 457)
10 584 1er échelon d' IP (INM 457)

11 (possibilité de 
promotion au 

choix, seulement 
à la DGI)

626 1er échelon d' IP (INM 457) 1 an

11 ans au 1/1 de 
l'année au titre 

de laquelle le TA 
est établi

12 642 1er échelon d' IP (INM 457) 6ème échelon d' IP (INM 673)

3ème échelon d' IP (INM 551)
4ème échelon d' IP (INM 585)
5ème échelon d' IP (INM 626)

6ème échelon d' IP (INM 673)

1er échelon d' IP (INM 457)

2ème échelon d' IP (INM 507)
2ème échelon d' IP (INM 507)

DGIDGCP

reclassement dans le grade d'IP 2
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LES PROMOTIONS AU CHOIX  
DES INSPECTEURS 



SNCT-CGC Comparaison carrière DGI DGCP

DGI IP 2 par TA 1,00%

DGI ID de 3éme 
classe 18,00%

DGCP RP 1 15,00%

COMPARAISON DES CARRIERES DGCP/DGI (SNCT-CGC)
LA PROMOTION AU CHOIX DES INSPECTEURS  

Les taux(1) de promotion permettant de déterminer le nombre maximum des avancements de grade pouvant
être prononcés au titre de l'année 2007

Le premier constat que l'on peut faire c'est que l'éventail des promotions au choix est plus large à la DGI qu'à la DGCP. Cependant hormis la promotion au choix au grade d'IP2 qui 
constitue une offre intéressante à la DGI par rapport à la DGCP  où elle n'existe pas, la plupart des promotions indiquées à ce niveau sont soit théoriques (conservateur des hypothèques), soit 
concernent des fonctions spécifiques limitées dans le temps (IVS). La comparaison se limitera donc entre la promotion de RP à la DGCP et celle de son pendant à la DGI, à savoir l'accès au grade d' 
Inspecteur départemental de 3ème classe.

Bien que la promotion au grade de RP soit possible dès le 8ème échelon (par le biais de l'art.37 du Décret 95-869), les inspecteurs de la DGCP comme ceux de la DGI accèdent au grade
supérieur ( RP, ID de 3ème classe) à compter du 9ème échelon .Cependant, un inspecteur du Trésor qui est nommé RP passe à l'indice 642 alors qu'un inspecteur de la DGI, nommé ID de 3ème
classe, passe à l'indice 585. La différence entre les deux est donc de 57 points d'indice en faveur de la promotion DGCP. L'écart se réduit au 10ème échelon mais se situe quand même à 16 pts
d'indice supplémentaires à la DGCP. Par contre, la tendance se renverse au 11ème échelon en faveur de la DGI (INM 673 au lieu de 642) pour trouver une totale équivalence au 12ème échelon (INM
673).

(1) Ce taux est déterminé par application d’un taux de promotion à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement de grade.

Les taux(1) de promotion permettant de déterminer le nombre maximum des avancements de grade pouvant
être prononcés au titre de l'année 2007
Les taux(1) de promotion permettant de déterminer le nombre maximum des avancements de grade pouvant
être prononcés au titre de l'année 2007
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SNCT-CGC Comparaison carrière DGI DGCP

échelon 
d'inspecteur

indice dans le 
grade 

d'inspecteur

ancienneté 
exigée dans 

l'échelon

services effectifs 
exigés

grade de 
promotion reclassement 

ancienneté 
exigée dans 

l'échelon

services 
effectifs exigés

grade de 
promotion reclassement

1 349
2 376

3 389
3 ans dans le 

grade 
d'inspecteur

IVS IVS 1er échelon (INM 
415)

4 408 IVS IVS 2ème échelon (INM 
435)

5 431 IVS IVS 3ème échelon (INM 
466)

6 461 IVS IVS 4ème échelon (INM 
491)

7 496 IVS IVS 5ème échelon (INM 
505)

8 524
10 ans et 9 mois dans 
le grade ou dans un 

corps de catégorie A

RP 1er échelon 
au titre de 
l'article 37

RP 1er échelon 
(INM 642)

DGIDGCP

LA PROMOTION AU CHOIX DES INSPECTEURS  
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SNCT-CGC Comparaison carrière DGI DGCP

échelon 
d'inspecteur

indice dans le 
grade 

d'inspecteur

ancienneté 
exigée dans 

l'échelon

services effectifs 
exigés

grade de 
promotion reclassement 

ancienneté 
exigée dans 

l'échelon

services 
effectifs exigés

grade de 
promotion reclassement

DGIDGCP

LA PROMOTION AU CHOIX DES INSPECTEURS  

9 545
13 ans dans le grade 
ou dans un corps de 

catégorie A
RP 1er échelon RP 1er échelon 

(INM 642) 9 mois 7 ans en 
catégorie A

Inspecteur 
départemental de 

3ème classe

ID de 3ème classe 1er 
échelon (INM 585)

Inspecteur 
départemental de 

3ème classe

ID de 3ème classe 2ème 
échelon (INM 626)

7 ans en 
catégorie A

Conservateur des 
hypothèques

Bureau de 6ème 
catégorie (INM 821)

1 an 11 ans en 
catégorie A IP2 (TA) IP 2ème classe 6 ème 

échelon (INM 673)
Inspecteur 

départemental de 
3ème classe

ID de 3ème classe 3ème 
échelon (INM 673)

Conservateur des 
hypothèques

Bureau de 6ème 
catégorie (INM 821)

IP2 (TA) IP 2ème classe 6 ème 
échelon (INM 673)

Inspecteur 
départemental de 

3ème classe

ID de 3ème classe 3ème 
échelon (INM 673)

Conservateur des 
hypothèques

Bureau de 5ème 
catégorie (INM 862)

RP 1er échelon 

RP 1er échelon 11 626 RP 1er échelon 
(INM 642)

12 642

10 RP 1er échelon 
(INM 642)584

RP 2ème 
échelon 

RP 1er échelon 
(INM 673)

SNCT-CGC 3/3



 

 
 
 
 

LA PROMOTION  
DES INSPECTEURS PRINCIPAUX 



SNCT-CGC Comparaison carrière DGI DGCP

IP 1ère classe 33,00%

DGI D divisio 6,50%

DGCP              D 
déprtal 97,00%

DGCP  IP 1 33,00%

DGCP TP 20,00%

DGCP RP 1  15,00%

DGCP RF 1,50%

COMPARAISON DES CARRIERES DGCP/DGI (SNCT-CGC)

LA PROMOTION DES IP 2 

A la DGCP, le grade d'IP 2ème classe comporte 7 échelons (DM : 13 ans) au lieu de 6 à la DGI (DM : 10 ans 6 mois) . Les indices de rémunération sont plus élevés à
la DGI pour tous les échelons intermédiaires. En effet, seul l'indice du 1er échelon et l'indice terminal sont identiques. Les possibilités de promotion à la DGCP, comme à la
DGI sont ouvertes dès le 4 ème échelon d'IP2. Cependant, la promotion la plus courante à la DGCP, est celle de directeur départemental qui n'est possible qu'à compter
du 5ème échelon, alors que l'accès à un grade équivalent à la DGI, à savoir directeur divisionnaire, peut intervenir dès le 4ème échelon. Nonobstant, cette faculté plus
rapide d'accéder au grade supérieur, il est important de noter que seuls 40% des IP2 parviennent à être promus directeurs divisionnaires alors que l'on constate une
automaticité entre les fonctions d'IP et de Directeur départemental à la DGCP .

Les taux(1) de promotion permettant de déterminer le nombre maximum des avancements de grade pouvant être prononcés au titre
de l'année 2007

Par contre, l'accès au grade de Directeur départemental ne s'effectuant, comme indiqué plus haut, qu'à partir du 5ème échelon d'IP2 à la DGCP, ce décalage a pour conséquence
que les promus Directeurs départementaux au 5ème ou 6ème échelon d'IP bénéficient d'indices de rémunération moins élevés que les IP de même niveau à la DGI, promus
Directeurs divisionnaires (au 5ème échelon INM 626 (DGCP) à la place de 673 (DGI) soit une différence de 47 pts et au 6ème échelon INM de 673 (DGCP) contre 714 (DGI)
soit une différence de 41 pts).
L'indice 714 du grade de Directeur départemental n'est en effet atteint à la DGCP, qu'à partir du 7ème échelon d'IP. A noter également que des promotions intéressantes
(conservateur des hypothèques-INM 821) sont offertes à la DGI dès le 4ème échelon d'IP2, alors que les fonctions de TP, RF (INM 734) ne sont accessibles à la DGCP qu'à
partir du 7ème échelon.

Les taux(1) de promotion permettant de déterminer le nombre maximum des avancements de grade pouvant être prononcés au titre
de l'année 2007

(1) Ce taux est déterminé par application d’un taux de promotion à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement de grade.

Les taux(1) de promotion permettant de déterminer le nombre maximum des avancements de grade pouvant être prononcés au titre
de l'année 2007

Les taux(1) de promotion permettant de déterminer le nombre maximum des avancements de grade pouvant être prononcés au titre de
l'année 2007

Les taux(1) de promotion permettant de déterminer le nombre maximum des avancements de grade pouvant être prononcés au titre
de l'année 2007

Les taux(1) de promotion permettant de déterminer le nombre maximum des avancements de grade pouvant être prononcés au titre
de l'année 2007

Les taux(1) de promotion permettant de déterminer le nombre maximum des avancements de grade pouvant être prononcés au titre
de l'année 2007
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SNCT-CGC Comparaison carrière DGI DGCP

échelon 
d'IP 2

indice dans le 
grade d'IP 2

DM ds 
l'échelon

ancienneté 
exigée dans 

l'échelon

services 
effectifs 
exigés

grade de 
promotion reclassement 

ancienneté 
exigée dans 

l'échelon

services 
effectifs 
exigés

grade de 
promotion reclassement

1 457
1 an 6 mois 

(DGCP)       1 
an (DGI)

2 483 (DGCP) 
507(DGI) 2 ans

3 507 (DGCP) 
551(DGI) 2 ans

3 ans Directeur 
divisionnaire

Directeur 
divisionnaire 1er 

échelon (INM 
626)

Conservateur des 
hypothèques

Bureau de 6ème 
catégorie (INM 

821)

Directeur 
départemental

DD 1er échelon 
(INM 626)

Directeur 
divisionnaire

Directeur 
divisionnaire 
2ème échelon 

(INM 673)

RP RP 1er échelon 
(INM 642)

Conservateur des 
hypothèques

Bureau de 5ème 
catégorie (INM 

862)

RP

DGCP

5

4 551 (DGCP) 
585(DGI) 9 mois

DGI

LES IP 2ème classe

2 ans 
(DGCP)      

2 ans 6 mois 
(DGI)

2 ans 6 mois 
(DGCP)      

3 ans (DGI)

RP 1er échelon 
(INM 642)

585 (DGCP) 
626(DGI)

5 ans pour 
atteindre le 
4ème échelon 
à la DGI

7 ans 6 mois 
pour atteindre 
le 5ème 
échelon à la 
DGCP
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SNCT-CGC Comparaison carrière DGI DGCP

échelon 
d'IP 2

indice dans le 
grade d'IP 2

DM ds 
l'échelon

ancienneté 
exigée dans 

l'échelon

services 
effectifs 
exigés

grade de 
promotion reclassement 

ancienneté 
exigée dans 

l'échelon

services 
effectifs 
exigés

grade de 
promotion reclassement

Directeur 
départemental

DD 2ème 
échelon (INM 

673)
2 ans IP 1ère classe

IP 1ère classe 
1er échelon 
(INM 706)

Directeur 
divisionnaire

Directeur 
divisionnaire 
3ème échelon 

(INM 714)

Conservateur des 
hypothèques

Bureau de 5ème 
catégorie (INM 

862)

2 ans IP 1ère classe
IP 1ère classe 1er 

échelon (INM 
706)

1 an TP TP (INM 734)

1 an RF RF (INM 734)

Directeur 
départemental

DD 3ème 
échelon (INM 

714)

TOTAL

13 ans 
(DGCP)      

10 ans 6 mois 
(DGI) 

 673 (DGCP)

626 (DGCP) 
673(DGI)

RP RP 1er échelon 
(INM 642)

7

6 (suite)

LES IP 2ème classe (suite)

Echelon inexistant à la DGI

3 ans 
(DGCP)   
Echelon 
terminal 

(DGI)

DGCP DGI
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SNCT-CGC Comparaison carrière DGI DGCP

DGI I Départ de 
1ère classe 10,00%

DGCP TP 1 62,00%

LES IP 1ère classe

Les IP 1ère classe se voient théoriquement offrir un nombre plus important de promotions à la DGI (CSC, conservateur des hypothèques, ID de 1ère classe) qu'à la DGCP 
(TP1).Cependant certaines fonctions promotionnelles (ID 1ère classe) ont  un indice de rémunération identique à celui détenu dans le grade d'IP1. D'autre part, les IP 2 de la 
DGCP parviennent à obtenir des promotions sans avoir à transiter par le passage au grade d'IP1.

Les taux(1) de promotion permettant de déterminer le nombre maximum des avancements de grade pouvant
être prononcés au titre de l'année 2007
(1) Ce taux est déterminé par application d’un taux de promotion à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement de grade.

Les taux(1) de promotion permettant de déterminer le nombre maximum des avancements de grade pouvant
être prononcés au titre de l'année 2007
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SNCT-CGC Comparaison carrière DGI DGCP

échelon 
d'IP 1

indice dans le 
grade d'IP 1

DM ds 
l'échelon

ancienneté 
exigée dans 

l'échelon

services 
effectifs 
exigés

grade de 
promotion reclassement 

ancienneté 
exigée dans 

l'échelon

services 
effectifs 
exigés

grade de 
promotion reclassement

ID de 1ère classe
ID de 1ère classe 

1er échelon 
(INM 706)

CSC de 3ème ou 
4ème catégorie 

(idem au 2ème et 
3ème échelon)

CSC de 3ème ou 
4ème catégorie 
(821) ou (HEA 

1er chevron 
INM 862)(idem 
au 2ème et 3ème 

échelon)

Conservateur des 
hypothèques (idem 
au 2ème et 3ème 

échelon)

Bureau de 4ème 
catégorie (HEB 
1er chevron - 

INM 963) (idem 
au 2ème et 3ème 

échelon)

2 746 3 ans ID de 1ère classe
ID de 1ère classe 

2ème échelon 
(INM 746)

3 783 ID de 1ère classe
ID de 1ère classe 

3ème échelon 
(INM 783)

DGCP DGI

3 ans1 706 1 an 6 mois TP 1 TP1 (INM 798)

LES IP 1ère classe
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LES CADRES SUPERIEURS 
 

L'étude comparative ne portera bien évidemment que sur les grades pouvant 
trouver une correspondance dans les 2 directions 

 
 
 

 
RP(DGCP)-Inspecteur départemental de 3ème classe (DGI) 

 
TP (DGCP) -  Inspecteur départemental de 2ème classe (DGI) 

 
TP1(DGCP) -  Inspecteur départemental de 1ère classe (DGI) 

 
Directeur départemental (DGCP)-Directeur divisionnaire(DGI) 

 
Chef des services du Trésor public(DGCP)-Directeur départemental (DGI) 



Comparaison du grade de RP à la DGCP et de son pendant à la DGI : 
Inspecteur départemental de 3ème classe. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Points communs : 
 
Même indice terminal : 673 
 
Points positifs à la DGCP : 
 
¾ Deux échelons à la DGCP au lieu de trois à la DGI. 
¾ Indice du premier échelon supérieur à la DGCP : INM 642 pour le grade de RP au lieu 

de 585 pour le grade d’ID de 3ème classe à la DGI, soit une différence de 57 points 
d’indice. 

¾ A partir du 2ème échelon de RP (DGCP), est offerte la possibilité d’accéder au grade de 
TP, c’est à dire après avoir exercé les fonctions de RP durant sept ans et trois mois (3 
ans et 3 mois dans le premier échelon + 4 ans d’ancienneté dans le deuxième) alors 
qu’à la DGI une période de neuf ans en moyenne (3 ans dans chacun des échelons du 
grade d’ID de 3ème classe, y compris le dernier échelon) est nécessaire pour accéder 
aux fonctions d’ID de 2ème classe. 

¾ L’indice du grade de TP (DGCP) est supérieur de 28 points à celui du grade d’ID de 
2ème classe à la DGI (734 au lieu de 706). 

¾ Le taux global de promotion (année 2007) est à la DGCP de 20% pour TP, de 1,5 % 
pour RF et à la DGI de 4 % pour ID de 2ème classe. 

 
Points positifs à la DGI: 
 
¾ La possibilité d’être nommé conservateur des hypothèques (indice 821) est offerte dès 

le 1er échelon alors qu’aucune promotion de cet ordre n’est possible à la DGCP. Reste 
à connaître l’effectivité des promotions à cette fonction (voir nos collègues de la 
DGI).  

 



SNCT-CGC  Comparaison carrière DGI DGCP

DGI ID de 2ème 
classe (673 à 

734)
4,00%

DGCP TP (734) 20,00%

DGCP RF (734) 1,50%

échelon de RP
indice dans 
le grade de 

RP

DM 
échelon

ancienneté 
exigée dans 

l'échelon

services 
effectifs exigés

grade de 
promotion reclassement échelon d' ID de 

3éme classe

indice dans le 
grade d' ID de 

3ème classe

DM 
échelon

ancienneté 
exigée dans 

l'échelon

services 
effectifs 
exigés

grade de 
promotion reclassement

1 642 3ans 3 
mois 1 585 3 ans 

Conservateur 
des 

hypothèques 
(ainsi qu'au 

2ème et 3ème 
échelon)

Bureau de 6ème 
catégorie (INM 

821) (ainsi 
qu'au 2ème et 
3ème échelon)

4 ans TP  TP  (INM 
734) 2 626 3ans

si moins de 
3 ans dans 

le 3ème 
échelon

ID de 2ème 
classe

ID de 2ème 
classe1er 

échelon  (INM 
673)

si au moins 
3 ans dans 

le 3ème 
échelon

ID de 2ème 
classe

ID de 2ème 
classe 2ème 

échelon  (INM 
706)

Les taux(1) de promotion permettant de déterminer le nombre maximum des avancements de grade pouvant
être prononcés au titre de l'année 2007

RP(DGCP) - Inspecteur départemental de 3ème classe(DGI)

RF 
(théorique)

RF  (INM 
734)

DGCP

(1) Ce taux est déterminé par application d’un taux de promotion à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement de grade.

Les taux(1) de promotion permettant de déterminer le nombre maximum des avancements de grade pouvant
être prononcés au titre de l'année 2007

COMPARAISON DES CARRIERES DGCP/DGI (SNCT-CGC)

LES CADRES SUPERIEURS

DGI

3 673
2 673 3 ans  et âge 

mini 45 ans 

Les taux(1) de promotion permettant de déterminer le nombre maximum des avancements de grade pouvant
être prononcés au titre de l'année 2007
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Comparaison du grade de TP à la DGCP et de son pendant à la DGI : 
Inspecteur départemental de 2ème classe. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Points communs : 
 
Même indice terminal : 734 
 
Points positifs à la DGCP : 
 
¾ Un échelon à la DGCP au lieu de trois à la DGI. 
¾ L’indice du premier échelon du grade de TP à la DGCP n’est atteint qu’au 3ème 

échelon du grade d’Inspecteur départemental de 2ème classe à la DGI. 
¾ L’accès au grade supérieur à la DGCP (TP1) s’effectue après une durée de 2 ans 6 

mois pour un TP alors que pour atteindre le grade équivalent à la DGI il faut compter 
6 ans. 

¾ L’indice du grade de TP1 (DGCP) est supérieur de 52 points à celui du grade d’ID de 
1ère classe à la DGI (798 au lieu de 746 dans le meilleur des cas). 

¾ Le taux global de promotion (année 2007) est à la DGCP de 62% pour TP1 et à la DGI 
de 10% pour ID de 1ère classe. 

 
Points positifs à la DGI: 
 
¾ La possibilité d’être nommé conservateur des hypothèques (Bureau de 5ème catégorie - 

indice 862) est offerte dès le 1er échelon du grade d’Inspecteur départemental de 2ème 
classe à la DGI  alors qu’aucune promotion de cet ordre n’est possible à la DGCP. 
Reste à connaître l’effectivité des promotions à cette fonction (voir nos collègues de la 
DGI).  
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DGI ID de 
1ère classe 
(706 à 783)

10,00%

DGCP TP1 
(798) 62,00%

échelon de TP 

indice 
dans le 

grade de 
TP 

DM 
échelon

ancienneté 
exigée dans 

l'échelon

services 
effectifs 
exigés

grade de 
promotion reclassement échelon d' ID 

de 2éme classe

indice dans le 
grade d' ID de 

2éme classe
DM échelon

ancienneté 
exigée dans 

l'échelon

services 
effectifs 
exigés

grade de 
promotion reclassement

Conservateur 
des 

hypothèques

Bureau de 
5ème catégorie 

(INM 862) 

ID de 1ère 
classe

ID de 1ère 
classe 1er 

échelon  (INM 
706)

Conservateur 
des 

hypothèques

Bureau de 
5ème catégorie 

(INM 862) 

ID de 1ère 
classe

ID de 1ère 
classe 2ème 

échelon  (INM 
746)

TP (DGCP) -  Inspecteur départemental de 2ème classe (DGI)

Les taux(1) de promotion permettant de déterminer le nombre maximum des avancements de grade pouvant être prononcés au titre de l'année 2007

Les taux(1) de promotion permettant de déterminer le nombre maximum des avancements de grade pouvant être prononcés au titre de l'année 2007

(1) Ce taux est déterminé par application d’un taux de promotion à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement de grade.

734

échelon 
inexistant

échelon 
inexistant 3

3 ans

3 ans

DGI

1 734 1 673
Bureau de 

5ème catégorie 
(INM 862) 

2 706

COMPARAISON DES CARRIERES DGCP/DGI  (SNCT-CGC)

LES CADRES SUPERIEURS

2 ans 6 
mois

2 ans 6 mois 
dans le grade TP1

DGCP

TP 1 (INM 798)
Conservateur 

des 
hypothèques

SNCT-CGC



Comparaison du grade de TP1 à la DGCP et de son pendant à la DGI : 
Inspecteur départemental de 1ère classe. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Points positifs à la DGCP : 
 
¾ Un échelon à la DGCP au lieu de trois à la DGI. 
¾ L’indice du premier échelon du grade de TP1(INM 798) à la DGCP n’est même pas 

atteint au 3ème échelon du grade d’Inspecteur départemental de 1ère classe à la DGI 
(INM 783). 

¾ L’accès au grade supérieur à la DGCP (CSC) s’effectue à un plus haut niveau (2ème 
catégorie de CSC) qu’à la DGI (3ème ou 4ème catégorie de CSC). 

¾ L’indice du grade de promotion ( CSC 2ème catégorie) à la DGCP est supérieur (HEA)  
à celui du grade de promotion à la DGI ( CSC 3ème ou 4ème catégorie) (821 ou HEA 1er 
chevron – INM 881). 

 
Points positifs à la DGI: 
 
¾ La possibilité d’être nommé conservateur des hypothèques (HEB chevon I - indice 

963) est offerte dès le 1er échelon du grade d’Inspecteur départemental de 1ère classe à 
la DGI  alors qu’il faut atteindre la fonction de CSC de 1ère catégorie (1-I et 1-II) à la 
DGCP pour obtenir le même indice de rémunération (51 postes à la DGCP). IDEM 
pour les fonctions de CSC . 
Reste à connaître les règles de gestion et l’effectivité des promotions à cette fonction 
(voir nos collègues de la DGI). 
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échelon de 
TP1 

indice 
dans le 

grade de 
TP1

DM 
échelon

ancienneté 
exigée dans 

l'échelon

services 
effectifs 
exigés

grade de 
promotion reclassement échelon d' ID 

de 1ère classe

indice dans le 
grade d' ID de 

1ère classe
DM échelon

ancienneté 
exigée dans 

l'échelon

services 
effectifs 
exigés

grade de 
promotion reclassement

CSC (même 
possibilité 
offerte au 

2ème et 3ème 
échelon)

CSC de 3ème 
(HEA I - INM 
881) ou 4ème 

catégorie (INM 
821)

TP1 (DGCP) -  Inspecteur départemental de 1ère classe (DGI)

COMPARAISON DES CARRIERES DGCP/DGI (SNCT-CGC)
LES CADRES SUPERIEURS

DGIDGCP

3 ans dans le 
grade + 2 

emplois de 
TP de niveau 
inférieur et 
moins de 62 

ans

CSC
CSC de 2ème 

catégorie 
(HEA)

1

Bureau de 4ème 
catégorie (HEB 

I- INM 963) 

746

Conservateur 
des 

hypothèques 
(même 

possibilité 
offerte au 

2ème et 3ème 
échelon)

3 ans

706 3 ans

7833

2

1

échelon 
inexistant

échelon 
inexistant

798
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Comparaison du grade de Directeur départemental à la DGCP et de son 
pendant à la DGI : Directeur divisionnaire. 

 
 

NB : Le grade de directeur départemental à la DGI se situe à un niveau supérieur au grade 
du même nom à la DGCP. Il convient de ne pas les confondre. 

 
 

Points communs : 
 
Même nombre d’échelons (5), mêmes indices, même durée dans les échelons. 
 
Deux voies royales identiques de promotion : 
¾ A la DGCP, promotion au grade de CSTP qui «ouvre» la possibilité d’accéder aux 

fonctions de TPG…. 
¾ A la DGI, promotion au grade de Directeur départemental qui ouvre la possibilité 

d’accéder aux fonctions de Chef des services fiscaux.  
 
Points positifs à la DGCP : 
 
¾ Possibilité de promotion dès le 1er et le 2ème échelon (RF, TP - INM 734) alors  que les 

promotions à la DGI ne sont offertes qu’à partir du troisième échelon. 
¾ A la DGCP la promotion au grade de TP1 ou de RF1 (INM 798) est plus intéressante 

que la promotion au grade d’inspecteur départemental de 1ère classe à la DGI (INM 
706 à 783). De plus la promotion précitée peut être atteinte dès le 3ème échelon de 
Directeur départemental à la DGCP.  

¾ L’indice du grade de TP1 (INM 798) à la DGCP est supérieur de 15 points à celui du 
grade d’ID de 1ère classe à la DGI (783 dans le meilleur des cas). 

¾ Le taux global de promotion (année 2007) est à la DGCP de 20% pour TP, 1,5% pour 
RF, 62% pour TP1, de 18 % pour RF1 et à la DGI de 10% pour ID de 1ère classe de 
6% pour Directeur départemental (ce dernier grade correspond à la DGI à celui de 
CSTP à la DGCP). 

 
Points positifs à la DGI: 
 
¾ La possibilité d’être nommé conservateur des hypothèques (HEC indice 1 139) est 

offerte dès le 3ème échelon du grade de Directeur divisionnaire à la DGI  alors 
qu’aucune promotion de cet ordre n’est possible à la DGCP. Reste à connaître 
l’effectivité des promotions à cette fonction (voir nos collègues de la DGI).  

¾ Le poste de CSC ouvert à la DGI à compter du 3ème échelon n’est pas 
réglementairement prévu comme possibilité de promotion à partir du grade de 
Directeur départemental à la DGCP (voir décret 2006-814 du 7/7/2006). 

¾ La promotion au grade de Directeur départemental (INM 714 à 821) apparaît dans 
l’arrêté promus/promouvables du 6 août 2007, alors que la DGCP n’affiche aucun taux 
pour l’accession aux postes de Chefs des services du Trésor public (même échelle 
indiciaire). Cette observation pour constater qu’il existe une certaine automaticité pour 
l’accès au grade de D Départemental à la DGI….  

 
 
Point négatif à la DGI: 
 
¾ L’accès au grade d’Inspecteur départemental de 1ère classe à partir de celui de 

Directeur divisionnaire constitue dans la majorité des cas où il est prévu une 
rétrogradation. 
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DGI ID de 1ère 
classe (706 à 

783)
10,00%

DGI Directeur 
Départemental 

(714 à 821)
6,00%

DGCP TP1 
(798) 62,00%

DGCP TP (734) 20,00%

DGCP RF1 
(798) 18,00%

DGCP RF (734) 1,50%

(1) Ce taux est déterminé par application d’un taux de promotion à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement de grade.

Les taux(1) de promotion permettant de déterminer le nombre maximum des avancements de grade pouvant
être prononcés au titre de l'année 2007

Les taux(1) de promotion permettant de déterminer le nombre maximum des avancements de grade pouvant être prononcés au titre de l'année 2007

Directeur départemental (DGCP)-Directeur divisionnaire(DGI)

Les taux(1) de promotion permettant de déterminer le nombre maximum des avancements de grade pouvant être prononcés au titre de l'année 2007

COMPARAISON DES CARRIERES DGCP/DGI (SNCT-CGC)
LES CADRES SUPERIEURS

Les taux(1) de promotion permettant de déterminer le nombre maximum des avancements de grade pouvant être prononcés au titre de l'année 2007

Les taux(1) de promotion permettant de déterminer le nombre maximum des avancements de grade pouvant être prononcés au titre de l'année 2007

Les taux(1) de promotion permettant de déterminer le nombre maximum des avancements de grade pouvant être prononcés au titre de l'année 2007
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échelon dans le 
grade de Directeur 

Départemental  

indice 
dans le 

grade de 
DD

DM 
échelon

ancienneté 
exigée dans 

l'échelon

services 
effectifs exigés

grade de 
promotion reclassement 

échelon dans le 
grade de 
Directeur 

Divisionnaire

indice dans le 
grade de 
Directeur 

Divisionnaire

DM échelon
ancienneté 
exigée dans 

l'échelon

services 
effectifs 
exigés

grade de 
promotion reclassement

1 626 2 ans 6 
mois 

2 ans + âge 
minimum 40 

ans
RF RF (INM 734) 1 626 2 ans 6 mois 

6 mois TP1 TP1 (INM 798)

si < à 2 ans Inspecteur Dptal 
de 1ère classe

ID  1ère classe 
1er échelon 
(INM 706)

si au moins = 
à 2 ans

Inspecteur Dptal 
de 1ère classe

ID  1ère classe 
2ème échelon 

(INM 746)

Conservateur des 
hypothèques

Bureau de 3ème 
catégorie (INM 

1139- HEC 
chevron II)

Chef des services 
comptables 

CSC de 4ème 
(INM 821) ou 
3ème catégorie 

(HEA 1er 
chevron : INM 

881)

Directeur 
Départemental

DD 1er échelon 
(INM 714)

3 714

5 ans dans le 
grade + âge 
minimum 40 

ans

RF1 RF1 (INM 798)

2 ans 6 
mois 

3 714

2 ans 6 mois 

2 ans 6 
mois 2 ans 6 mois

CSTP
CSTP 1er 

échelon (INM 
714)

2 673 2 6736 mois TP TP (INM 734)

DGCP DGI

Directeur départemental (DGCP) - Directeur divisionnaire(DGI)

SNCT-CGC 2/3



SNCT-CGC  Comparaison carrière DGI DGCP

échelon dans le 
grade de Directeur 

Départemental  

indice 
dans le 

grade de 
DD

DM 
échelon

ancienneté 
exigée dans 

l'échelon

services 
effectifs exigés

grade de 
promotion reclassement 

échelon dans le 
grade de 
Directeur 

Divisionnaire

indice dans le 
grade de 
Directeur 

Divisionnaire

DM échelon
ancienneté 
exigée dans 

l'échelon

services 
effectifs 
exigés

grade de 
promotion reclassement

DGCP DGI

Directeur départemental (DGCP) - Directeur divisionnaire(DGI)

Inspecteur Dptal 
de 1ère classe

ID  1ère classe 
2ème échelon 

(INM 746)

Conservateur des 
hypothèques

Bureau de 3ème 
catégorie (INM 

1139- HEC 
chevron II)

Chef des services 
comptables  
(possibilité 

offerte 
également au 
5ème echelon)

CSC de 4ème 
(INM 821) ou 

de 3ème 
catégorie (HEA 
1er chevron : 

INM 881) ou de 
2ème catégorie 

(HEA 3ème 
chevron : INM 
963) ou de 1ère 
catégorie (INM 

: 1 115)

Conservateur des 
hypothèques

Bureau de 3ème 
catégorie (INM 

1139- HEC 
chevron II)

Inspecteur Dptal 
de 1ère classe

ID  1ère classe 
3ème échelon 

(INM 783)

CSTP
CSTP 3éme 

échelon (INM 
821)

4 7644 764 3 ans

5 7985 798

2 ans 6 
mois 2 ans 6 mois

SNCT-CGC 3/3



Comparaison du grade de Chef des services du Trésor public à la DGCP et 
de son pendant à la DGI : Directeur départemental. 

 
 

NB : Le grade de directeur départemental à la DGI se situe à un niveau supérieur au grade 
du même nom à la DGCP. Il convient de ne pas les confondre. 

 
Points communs : 
 
Même nombre d’échelons (3), mêmes indices (714-821), même durée dans le 1er échelon. 
(dans le 2ème échelon, la durée moyenne est de 3 ans à la DGCP, au lieu de 2 ans et 6 mois à 
la DGI) 
 
Deux voies royales identiques de promotion : 
¾ A la DGCP, le grade de CSTP ouvre la possibilité d’accéder aux fonctions de TPG, 
¾ A la DGI, le grade de Directeur départemental ouvre la possibilité d’accéder aux 

fonctions de Chef des services fiscaux.  
 
Points positifs à la DGCP : 
 
¾ A la DGCP, le grade de CSTP ouvre la possibilité d’accéder aux fonctions de TPG. Il 

faut cependant noter que l’éventualité de cette promotion n’est pas prévue par les 
statuts. 

. 
 
Points positifs à la DGI: 
 
¾ Multiplicité de fonctions intéressantes ouvertes à chaque échelon du grade de directeur 

départemental (Chef de service comptable de 2ème catégorie (HEA III-INM 963), Chef 
de service comptable de 1ère catégorie (HEB III- INM 1115), Conservateur des 
hypothèques dans un bureau de 2ème catégorie (HED III- INM 1270). 
A compter du 2ème échelon, possibilité d’accès au grade de Chef des services fiscaux.   
A partir du 3ème échelon, est offerte la perspective d’être nommé Conservateur des 
hypothèques dans un bureau de 1ère catégorie et d’atteindre l’indice 1 322 INM (HEE 
chevron II - l’INM 1320). 
Reste à connaître l’effectivité des promotions à ces diverses fonctions (voir nos 
collègues de la DGI).  
 

¾ Le poste de Chef de service comptable ouvert à la DGI à compter du 1er échelon du 
grade de Directeur départemental  n’est pas statutairement prévu à la DGCP dans les 
possibilités de promotion  envisagées à partir du grade de Chef de service du Trésor 
public, alors que l’emploi de CSC existe aussi bien à la DGCP qu’à la DGI. 

 
¾ Le taux global de promotion (année 2007) est à la DGI de 24% pour les Chefs de 

services fiscaux de classe normale alors que l’arrêté du 06/08/2007 fixant le taux de 
promotion dans certains corps du ministère de l’économie, des finances et de l’emploi 
et du ministère du budget, des comptes publics et de la fonction publique, n’indique 
aucun taux de promotion concernant les Chefs de service du Trésor public ce qui 
laisse supposer une absence d’automaticité dans l’avancement de ces derniers. 
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24,00%

échelon dans le 
grade de CSTP  

indice 
dans le 

grade de 
CSTP

DM 
échelon

ancienneté 
exigée dans 

l'échelon

services 
effectifs 
exigés

grade de 
promotion reclassement 

échelon dans le 
grade de 
Directeur 

départemental

indice dans le 
grade de 
Directeur 

départemental

DM 
échelon

ancienneté 
exigée dans 

l'échelon

services 
effectifs 
exigés

grade de 
promotion reclassement

Chef des services 
comptables 

CSC de 2ème catégorie (HEA 
3ème chevron INM 963) ou 
1ère catégorie (HEB 3ème 

chevron : INM 1 115)

Conservateur des 
hypothèques

Bureau de 2ème catégorie 
(INM 1270- HED chevron 

III)

Chef des services 
comptables 

CSC de 2ème catégorie (HEA 
3ème chevron INM 963) ou 
1ère catégorie (HEB 3ème 

chevron : INM 1115)

Conservateur des 
hypothèques

Bureau de 2ème catégorie 
(INM 1270- HED chevron 

III)

3 ans dans 
le grade

Chef des services 
fiscaux  (classe 

normale) 

Chef des services fiscaux  
(classe normale) (INM 821)

Chef des services 
comptables 

CSC de 2ème catégorie (HEA 
3ème chevron INM 963) ou 
1ère catégorie (HEB 3ème 

chevron : INM 1 115)

Conservateur des 
hypothèques

Bureau de 1ère catégorie 
INM 1 332 

3 821

COMPARAISON DES CARRIERES DGCP/DGI (SNCT-CGC)
LES CADRES SUPERIEURS

1 714

Chef des services du Trésor public (DGCP)-Directeur départemental (DGI)
DGI

2 ans 6 mois CSTP
CSTP 2ème 

échelon (INM 
768)

1 714

DGI Chef des S fiscaux classe 
normale (821 à HEA)Les taux(1) de promotion permettant de déterminer le nombre maximum des avancements de grade pouvant être prononcés au titre de l'année 2007

CSTP 3ème 
échelon (INM 

821)

DGCP

2 ans 6 
mois

2 ans 6 
mois

768768 3 ans2 3 ans CSTP 2 ans 6 
mois2

3 821
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DES CARRIERES A LA DGCP DGI 
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ECHELON DUREE INDICE ECHELON DUREE INDICE
stage 1 an 321 1 1 an 6 mois 457

1 1 an 349 2 2 ans 483
2 1 an 376 3 2 ans 507
3 2 ans 389 4 2 ans 551
4 2 ans 408 5 2 ans 6 mois 585
5 2 ans 431 6 3 ans 626
6 2 ans 6 mois 461 7 673
7 3 ans 496
8 3 ans 524
9 3 ans 545
10 3 ans 584 ECHELON DUREE INDICE
11 4 ans 626 stage 1 an 321
12 642 1 1 an 349

2 1 an 376
3 2 ans 389
4 2 ans 408

5 2 ans 431

ECHELON DUREE INDICE 6 2 ans 6 mois 461

1 3 ans 3 mois 642 7 3 ans 496

2 673 8 3 ans 524
9 3 ans 545
10 3 ans 584
11 4 ans 626
12 658

DGCP

RECEVEUR PERCEPTEUR

INSPECTEUR INSPECTEUR PRINCIPAL 
2ème classe

ATTACHE

PROMOTIONS AU PREMIER NIVEAU

art 20 du 
décret 95-869

Art 30 
décret 
2007-
258

Page 30.xls  SNCT-CGC
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Tél 01 53 17 86 68

ECHELON DUREE INDICE
1 1 an 457

2 2 ans 507

ECHELON DUREE INDICE 3 2 ans 551
stage 1 an 321 4 2 ans 6 mois 585

1 1 an 349 5 3 ans 626
2 1 an 376 6 673
3 2 ans 389
4 2 ans 408

5 2 ans 431

6 2 ans 6 mois 461

7 3 ans 496

8 3 ans 524 ECHELON DUREE INDICE
9 3 ans 545 1 2 ans 415
10 3 ans 584 2 2 ans 435
11 4 ans 626 3 2 ans 466

12 642 4 2 ans 6 mois 491

5 3 ans 505

ECHELON DUREE INDICE ECHELON CATEGORIE 
DU BUREAU INDICE

1 3 ans 585 6 ème 821

2 3 ans 626 5 ème

862        
indice le plus 
proche HEA 
Chevron I 

(881)

3 673 4 ème
HEB 

chevron I 
(963)

3 ème
HEC 

chevron II    
(1 139)

2 ème
HED 

chevron III    
(1 270)

1ère

1 332       
indice le plus 
proche HEE 
chevron II    

(1 320)

1

INSPECTEUR

INSPECTEUR 
VERIFICATEUR 

SPECIALISE

INSPECTEUR PRINCIPAL 
2ème classe

DGI
PROMOTIONS AU PREMIER NIVEAU (INSPECTEUR)

INSPECTEUR 
DEPARTEMENTAL 3ème 

classe

CONSERVATEUR DES 
HYPOTHEQUES

Page 31 tableau synthétique DGI def 09 05 07.xls SNCT-CGC
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ECHELON DUREE INDICE ECHELON DUREE INDICE
1 1an 6 mois 457 1 3 ans 706
2 2 ans 483 2 3 ans 746
3 2 ans 507 3 783
4 2 ans 551
5 2 ans 6 mois 585
6 3 ans 626
7 673

ECHELON DUREE INDICE

1 2 ans 6 mois 626

ECHELON DUREE INDICE 2 2 ans 6 mois 673
1 3 ans 3 mois 642 3 2 ans 6 mois 714
2 673 4 3 ans 764

5 798

ECHELON DUREE INDICE ECHELON DUREE INDICE ECHELON DUREE INDICE

1 2 ans 6 mois 734 1 5 ans 734 1 798

CATEGORIE DUREE INDICE ECHELON DUREE INDICE ECHELON DUREE INDICE

1-I 3 ans
HEB (+80 

pts NBI soit 
1 138)

1 2 ans 434 1 3 ans 706

1-II 3 ans

HEB        
(I-963)      

(II-1 004)    
(III-1 058)

2 2 ans 483 2 3 ans 746

2 3 ans

HEA        
(I-881)      
(II-916)      
(III-963)

3 2 ans 517 3 783

4 2 ans 551
5 2 ans 6 mois 585
6 2 ans 6 mois 626
7 673

ATTACHE PRINCIPAL 1ère 
classe

ATTACHE PRINCIPAL 
2ème classe (fusion des 2 
classes voir décret 2007-537 du 

10/04/2007 - statuts particuliers non 
modifiés) 

CHEF DES SERVICES 
COMPTABLES

INSPECTEUR PRINCIPAL 
2ème classe

INSPECTEUR PRINCIPAL 
1ère classe

DIRECTEUR 
DEPARTEMENTAL

RECEVEUR PERCEPTEUR

TRESORIER PRINCIPAL RECEVEUR DES 
FINANCES

TRESORIER PRINCIPAL 
1ère catégorie

DGCP
PROMOTIONS AU DEUXIEME NIVEAU

article 4 du 
décret 2006-
814 du 
07/07/2006
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ECHELON DUREE INDICE ECHELON DUREE INDICE
1 1 an 457 1 3 ans 706
2 2 ans 507 2 3 ans 746
3 2 ans 551 3 783
4 2 ans 6 mois 585
5 3 ans 626
6 673

ECHELON DUREE INDICE

ECHELON DUREE INDICE 1 2 ans 6 mois 626
1 3 ans 706 2 2 ans 6 mois 673
2 3 ans 746 3 2 ans 6 mois 714
3 783 4 3 ans 764

5 798

CATEGORIE DUREE INDICE ECHELON CATEGORIE 
DU BUREAU INDICE

6ème 821

5ème

862         
indice le plus 
proche HEA 
Chevron I 

(881)
2 3 ans HEA

3 3 ans
HEA 

chevron I 
(862)

4 3 ans 821

2ème
HED 

chevron III   
(1 270)

ECHELON INDICE 1ère

1 332       
indice le plus 
proche HEE 
Chevron II 

(1 320)
1 706
2 746
3 783

1-II 3 ans HEB

DUREE

3 ans
3 ans

DIRECTEUR 
DIVISIONNAIRE

INSPECTEUR 
DEPARTEMENTAL 1ère 

classe

CONSERVATEUR DES 
HYPOTHEQUES

ATTACHE PRINCIPAL 1ère classe (fusion des 2 classes 
voir décret 2007-537 du 10/04/2007 - Statuts particuliers non modifiés)

1

CHEF DES SERVICES 
COMPTABLES

4ème
HEB 

chevron I 
(963)

3ème
HEC 

chevron II 
(1139)

INSPECTEUR PRINCIPAL 
2ème classe

INSPECTEUR PRINCIPAL 
1ère classe

                          DGI
PROMOTIONS AU DEUXIEME NIVEAU 

Environ 60% 
des IP2 qui 
ont 2 ans 
dans le 
6ème 

échelon
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ECHELON DUREE INDICE ECHELON DUREE INDICE
1 3 ans 3 mois 642 1 2 ans 6 mois 626
2 673 2 2 ans 6 mois 673

3 2 ans 6 mois 714
4 3 ans 764
5 798

ECHELON DUREE INDICE ECHELON DUREE INDICE

1 2 ans 6 mois 734 1 798

ECHELON DUREE INDICE ECHELON DUREE INDICE ECHELON DUREE INDICE

1 5 ans 734 1 798 1 2 ans 6 mois 714

2 3 ans 768

3 821

CATEGORIE DUREE INDICE

1-I 3 ans
HEB (+80 

pts NBI soit 
1 138)

1-II 3 ans

HEB        
(I-963)      

(II-1 004)    
(III-1 058)

2 3 ans

HEA        
(I-881)      
(II-916)      
(III-963)

CHEF DES SERVICES 
COMPTABLES

RECEVEUR PERCEPTEUR

TRESORIER PRINCIPAL

RECEVEUR DES 
FINANCES de 1ère 

catégorie

TRESORIER PRINCIPAL 
1ère catégorie

RECEVEUR DES 
FINANCES

DGCP
 PROMOTIONS AU TROISIEME NIVEAU 

DIRECTEUR 
DEPARTEMENTAL

CHEF DES SERVICES DU 
TRESOR PUBLIC
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ECHELON DUREE INDICE ECHELON DUREE INDICE
1 2 ans 6 mois 626 1 2 ans 6 mois 714
2 2 ans 6 mois 673 2 2 ans 6 mois 768
3 2 ans 6 mois 714 3 821
4 3 ans 764
5 798

ECHELON DUREE INDICE ECHELON DUREE INDICE ECHELON DUREE INDICE
1 3 ans 585 1 3 ans 673 1 3 ans 706
2 3 ans 626 2 3 ans 706 2 3 ans 746
3 673 3 734 3 783

ECHELON DUREE INDICE ECHELON DUREE INDICE
1 2 ans 6 mois 821 1 2 ans 6 mois HEA
2 HEA 2 HEB

CATEGORIE DUREE INDICE ECHELON CATEGORIE 
DU BUREAU INDICE

ECHELON DUREE INDICE 6ème 821

1 2 ans 5ème

862         
indice le plus 
proche HEA 
Chevron I 

(881)

2 3 ans HEA 2 2 ans

3 3 ans HEA(1er 
chevron) 3

4 3 ans 821

2ème
HED 

chevron III   
(1 270)

1ère

1 332 indice le 
plus proche 

HEE 
chevron II   

(1 320)

HEC 
chevron II   

(1 139)

DELEGUE 
INTERREGIONAL DES 

IMPOTS

3 ans HEB

4ème
HEB 

chevron I 
(963)

1

CHEF DES SERVICES 
COMPTABLES

1-II

CHEF DES SERVICES 
FISCAUX (classe 

fonctionnelle)

3ème

DGI

CONSERVATEUR DES 
HYPOTHEQUES

PROMOTIONS AU TROISIEME NIVEAU

DIRECTEUR 
DIVISIONNAIRE

DIRECTEUR 
DEPARTEMENTAL 

CHEF DES SERVICES 
FISCAUX (classe normale)

INSPECTEUR 
DEPARTEMENTAL 3ème 

classe

INSPECTEUR 
DEPARTEMENTAL 2ème 

classe

INSPECTEUR 
DEPARTEMENTAL 1ère 

classe

art 8 al 5 - décret 
2006-814

art 9 al 3 - décret 
2006-814
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